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OBJECTIFS DE 2000-2001 À 2004-2005

1. Assurer la stabilité financière et l’exploitation efficiente de la SADC.

2. Gérer proactivement les risques liés à l’assurance-dépôts.

3. Évaluer et améliorer continuellement les relations avec les parties intéressées.

4. Maintenir un effectif et des connaissances solides, entre autres en matière de

ressources humaines et de technologie.



Le thème de cette année, « La gestion des nouveaux enjeux », décrit bien notre plan 
d’entreprise. Le dynamisme du secteur financier, alimenté entre autres par des progrès

technologiques rapides et incessants, fait ressortir à quel point il importe que nous nous 
laissions guider par notre volonté d’agir de façon proactive plutôt que réactive.

Deux documents influents diffusés en 1999 auront des répercussions sur la SADC dans l’an
2000 et au delà. Il s’agit du document d’orientation sur la réforme du secteur des services
financiers canadien, dans lequel le gouvernement formule de nombreuses recommandations
d’une portée considérable et invite plus particulièrement la SADC à simplifier son Code des
pratiques commerciales et financières saines. La Société a donné suite à cette recommanda-
tion en diffusant un document de consultation qui propose la mise à jour des méthodes 
d’évaluation des risques de même que la simplification des rapports exigés.

Quant au deuxième document, il s’agit du rapport déposé par le Bureau du vérificateur
général du Canada (BVG) à l’issue de son troisième examen spécial de la SADC. Ce rapport
est en général plutôt favorable et il contient certaines recommandations, dont l’amélioration
des échanges d’informations entre la SADC et le BSIF et la poursuite de nos efforts en vue 
de mieux faire comprendre l’assurance-dépôts.

L’instabilité des marchés internationaux, le ralentissement de la croissance économique, les
fusions, les acquisitions et l’évolution technologique comptent parmi les principaux facteurs
externes qui pourraient affecter les institutions membres et, par conséquent, la SADC, au
cours des cinq prochaines années. Bien que la législation permettant aux institutions mem-
bres de se désaffilier de la SADC ou aux banques étrangères mères d’établir des succursales
soit maintenant en vigueur et qu’il soit possible que d’autres fusions et acquisitions survien-
nent dans le secteur financier, nous ne prévoyons pas de changement majeur dans le profil 
de risque global de nos membres au cours de la période de planification.

La SADC finance son exploitation grâce aux primes qu’elle perçoit auprès de ses institutions
membres suivant leur profil de risque, conformément à son Règlement administratif sur les
primes différentielles. Les taux de prime pour 2000-2001 demeureront les mêmes qu’en 
1999-2000, soit :

❚ Catégorie 1 : 0,0417 pour 100 ou 1/24 pour 100 des dépôts assurés

❚ Catégorie 2 : 0,0833 pour 100 ou 1/12 pour 100 des dépôts assurés

❚ Catégorie 3 : 0,1667 pour 100 ou 1/6 pour 100 des dépôts assurés

❚ Catégorie 4 : 0,1667 pour 100 ou 1/6 pour 100 des dépôts assurés

INTRODUCTION
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Compte tenu des taux susmentionnés, nous prévoyons percevoir environ 135 millions de
dollars en revenu en primes à l’exercice 2000-2001. Les taux et le revenu en primes de
2001-2002 et des exercices ultérieurs seront établis une fois que nous aurons étudié la
possibilité de constituer une caisse d’assurance-dépôts ou des provisions pour pertes liées
à l’assurance, ou de miser sur une combinaison des deux. Peu importe le scénario de
primes, les institutions membres devront payer une prime correspondant au moins au
minimum prévu par la Loi sur la SADC.

La comparaison du rendement passé de la SADC par rapport à ses plans et objectifs
précédents est illustrée au chapitre 2, par sa fiche de rendement. Le format de cette fiche
permet au lecteur d’avoir un aperçu immédiat du rendement d’ensemble de la Société.

Le chapitre 3 porte sur le plan financier de la SADC, y compris les budgets de fonction-
nement et d’investissement des cinq prochaines années. En 2000-2001, la Société s’attend 
à des revenus globaux de 164 millions de dollars résultant d’un revenu en primes de 
135 millions de dollars, comme on l’indiquait précédemment, et d’intérêts et de produits
divers totalisant 29 millions de dollars. Le bénéfice net d’exploitation devrait atteindre 
9 millions de dollars, tandis que le bénéfice net atteindra les 144 millions de dollars. Ce
chapitre compare aussi les résultats de la Société aux budgets des deux derniers exercices 
et présente son plan d’emprunt.

Maintenant que les assises financières de la Société sont plus solides, nous pouvons 
consacrer nos efforts à faire en sorte que la SADC soit apte à jauger les nouveaux 
défis et à les relever de manière encore plus efficace. Tous les employés de la SADC
envisagent les horizons qui s’offrent à nous avec le même enthousiasme.

R.N. Robertson J.P. Sabourin
Président du conseil d’administration Président et chef de la direction

Résumé du plan d’entreprise 2000-2001 à 2004-2005
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1.1 Facteurs ayant une incidence
sur la SADC

Les principales questions d’environnement et de
stratégie auxquelles la SADC aura à faire face 
au cours de la période de planification, de même
que les risques pouvant les accompagner, sont
regroupés sous quatre grandes catégories : 
conjoncture économique, contexte financier, 
réglementation et environnement interne.

Cette année, pour la première fois, nous avons
choisi de recenser avec précision les risques auxquels
la SADC s’expose à titre d’assureur-dépôts. Tout 
au long de la période de référence, nous allons
améliorer nos systèmes internes d’évaluation et de
gestion des risques. Nous mettrons également en
place des procédures officielles visant à évaluer le
degré de réussite de la Société quant à la gestion 
de ces risques.

1.1.1 Conjoncture économique

Volatilité des marchés mondiaux

L’incertitude engendre le risque. La volatilité 
persistante des marchés mondiaux risque de nuire
aux institutions membres de la SADC qui s’efforcent
de faire croître leur actif et de trouver des place-
ments rentables. Comme l’évaluation et la gestion
des risques sont des tâches indissociables du rôle
d’assureur, et comme la SADC est de loin le plus
important assureur des dépôts détenus par des 
institutions financières canadiennes, il est normal
qu’elle exprime au moyen de l’un de ses quatre
grands objectifs son engagement à gérer 
efficacement ces risques.

Comme l’économie ne connaît vraiment plus de fron-
tières, les crises financières qui ébranlent une région
du globe peuvent facilement se propager aux régions
les plus éloignées. On assiste de plus en plus souvent

à la création d’alliances et de comités internationaux
appelés à se pencher sur des phénomènes financiers
mondiaux. On pense par exemple au nouveau
Groupe d’étude sur l’assurance-dépôts, issu du
Forum sur la stabilité financière (FSF), qui concerne
directement la SADC. Établi à Bâle, en Suisse, le 
FSF a été formé par les ministres des Finances du
Groupe des Sept, dans la foulée de la crise financière
qui a débuté vers le milieu de 1997, afin de promou-
voir la stabilité financière sur le plan mondial par
l’échange d’informations et une collaboration inter-
nationale en matière de contrôle et de surveillance
des marchés financiers. Le Groupe d’étude sur 
l’assurance-dépôts, lui-même créé en novembre 1999,
avait pour mandat d’examiner entre autres le passage
d’un régime d’assurance-dépôts aux garanties 
globales implicites à un régime à protection limitée,
d’étudier des résultats récents afin de faire la synthèse
des grandes leçons à en tirer, de recommander des
lignes directrices internationales applicables à de 
tels régimes, et finalement de faire rapport au FSF, 
en mars 2000. Le président et chef de la direction 
de la SADC, M. Jean Pierre Sabourin, a été nommé
président de ce groupe d’étude par le FSF.

Ralentissement de la croissance économique

La situation économique du Canada est générale-
ment favorable : la croissance y est saine, l’inflation
faible et les marchés relativement en bonne posture.
Aux États-Unis, les craintes liées à la hausse des
taux d’intérêt risquent de freiner la croissance
économique. Comme l’économie de notre pays est
étroitement liée à celle de son voisin du Sud, son
principal partenaire commercial, un tel ralentisse-
ment pendant la période de référence pourrait à son
tour freiner l’activité économique canadienne. Les
conséquences pour les institutions membres de la
SADC dépendraient de l’ampleur du ralentissement
éventuel.

CHAPITRE 1 — Contexte de planification
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En cas de ralentissement économique, la Société ferait
face au risque financier/économique d’un plus grand
nombre de faillites de ses institutions membres. De
plus, la volatilité des marchés financiers s’accompagne
souvent de changements économiques. La SADC 
s’expose également au risque de marché, en cas 
d’évolution des taux d’intérêt, étant donné les inci-
dences sur ses activités de placement et d’emprunt.
Les politiques de la SADC en matière d’investissement
visent à réduire ce genre de risque.

1.1.2 Contexte financier

Fusions et acquisitions

Dans tous les secteurs d’activité, les sociétés fusion-
nent dans le but de réaliser des économies d’échelle.
Les banques n’échappent pas à cette tendance. Les
fusions annoncées récemment au Japon vont donner
naissance à des banques représentant des billions 
de dollars. D’autres mégafusions bancaires ont lieu
en Europe et aux États-Unis. Il est trop tôt pour
mesurer l’impact de ces fusions sur les institutions
financières canadiennes. Le secteur bancaire cana-
dien est déjà relativement concentré et il le serait
encore plus si les banques existantes fusionnaient
leurs activités. Par surcroît, la réglementation et 
l’assurance d’institutions de plus en plus grosses
posent de nouveaux défis, car leurs activités sont
complexes et leur faillite pourrait comporter un
important risque systémique.

Face à de tels défis et incertitudes, il importe 
plus que jamais d’améliorer et de renforcer notre
fonction d’assurance et d’évaluation des risques et
d’accroître les capacités de la Société en matière 
de recherche et d’établissement de politiques, afin 
de nous tenir au fait des événements nouveaux et
d’évaluer leur incidence sur le régime d’assurance-
dépôts. La SADC dispose de ressources relativement
modestes et elle compte sur un petit groupe de 
compétences essentielles pour atteindre ses objectifs.
Nous devons donc gérer le risque de perte de com-
pétences internes, c’est-à-dire le risque de perdre des
collaborateurs clés et des connaissances essentielles,

ce qui limiterait l’aptitude de la Société à poursuivre
ses activités et à remplir son mandat.

Progrès technologiques

La technologie est peut-être bien le principal moteur
de changement dans le secteur financier, comme en
témoignent entre autres le porte-monnaie électronique
et le « cyberargent ». Ces innovations soulèvent des
questions au sujet de la sécurité et de la protection 
des consommateurs, sans compter qu’il devient plus
difficile de juger de l’assurabilité de produits de plus
en plus complexes.

On assiste par ailleurs à la multiplication des 
modes de prestation de services financiers aux 
consommateurs, ce qui favorise l’entrée dans le 
système financier canadien de nouveaux joueurs
misant sur de nouveaux modes de distribution,
comme les banques virtuelles. Plus important
encore, les organismes de réglementation constatent
que certaines entités offrant des services financiers
ne détiennent pas les permis adéquats.

Nous devons également nous tenir à la fine pointe
de la technologie. Il y aurait risque technologique
pour la Société si elle ne disposait pas des outils
technologiques dont elle a besoin pour intervenir
auprès d’institutions membres en difficulté, pour 
alimenter ses systèmes de gestion des connaissances
et pour assurer le bon fonctionnement de ses 
propres systèmes internes. De plus, lorsqu’une 
institution membre risque de faire faillite, nous
devons être en mesure d’accéder promptement aux
données pertinentes pour rembourser les déposants
sans retard et sans erreur.

Information du public

Un bon nombre de Canadiens n’ont toujours pas
une idée claire sur l’assurance-dépôts. Cette confu-
sion semble attribuable, au moins en partie, au
phénomène du guichet unique : en effet, il est de
plus en plus facile d’acheter un grand nombre de
produits, assurés et non assurés, auprès de la même
institution, et souvent auprès d’une seule et même
personne. Bien des gens s’imaginent que tous les

Résumé du plan d’entreprise 2000-2001 à 2004-2005
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produits qu’ils achètent auprès d’une institution
membre sont automatiquement assurés par la
SADC. Un sondage effectué en 1998 a révélé que
trois Canadiens adultes sur quatre croyaient que 
les parts de fonds communs de placement étaient
assurées par la SADC ou n’en avaient aucune idée.

La SADC a commencé à utiliser divers moyens 
pour dissiper ces perceptions erronées. Par exemple,
elle met à la disposition du public sa brochure
Protection de vos dépôts et la Liste des institutions
membres de la SADC dans toutes les succursales 
de ses institutions membres. Nous avons distribué
plus d’un million d’exemplaires de chacun de 
ces documents au cours de chacune des cinq
dernières années. Nous proposons aussi des 
services d’information téléphonique sans frais 
à tous les Canadiens. En 1999, nous avons 
répondu à plus de 14 000 appels et notre 
site Web a reçu plus de 87 000 visites. En outre,
depuis mars 1998, les consommateurs peuvent
obtenir de leur institution financière un exemplaire
du répertoire de ses produits assurables. Malgré
toutes ces initiatives, nous sommes conscients de 
la nécessité de renseigner encore mieux le public.

Cette confusion donne lieu à un risque de non-
protection des déposants, qui met directement en
péril l’un des objectifs primordiaux de la SADC. En
effet, chaque fois qu’un déposant achète un produit
qu’il croit assuré alors qu’il ne l’est pas, il court le
risque d’être insuffisamment protégé et de perdre de
l’argent en cas de faillite de son institution financière
membre. En outre, si la SADC se trouvait dans 
l’impossibilité de rembourser promptement les
déposants assurés ou de trouver la solution la moins
coûteuse au moment de la faillite d’une institution
membre, c’est sa réputation qui serait mise en péril,
c’est-à-dire sa crédibilité et son image auprès de 
tous les intéressés, de même que son aptitude à con-
tribuer à la stabilité du système financier canadien,
conformément à son mandat.

Nous estimons que l’information du public sert les
intérêts des consommateurs et qu’elle contribue à 
la stabilité du système financier. Aussi, pour enrayer
la confusion qui existe actuellement au sujet de 
l’assurance-dépôts, la SADC s’est fixé comme 
objectif d’évaluer et d’améliorer continuellement ses
relations avec les intéressés, ce qui signifie également
de mieux sensibiliser les consommateurs. Au cours
de la période de planification, la SADC entreprendra
un vaste programme de sensibilisation pour veiller à
ce que les intéressés et le public soient bien informés
au sujet de l’assurance-dépôts.

1.1.3 Réglementation

Document d’orientation du gouvernement

En juin 1999, le gouvernement a publié un 
document d’orientation très attendu, intitulé La
réforme du secteur des services financiers canadien :
Un cadre pour l’avenir. Les modifications proposées
dans ce document relèvent des quatre grandes 
catégories suivantes :

1 mesures visant à promouvoir l’efficience et la
croissance du secteur des services financiers ;

2 mesures visant à favoriser la concurrence
intérieure ;

CHAPITRE 1 — Contexte de planification
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3 dispositions servant à protéger et à sensibiliser
les consommateurs et les petites entreprises ;

4 modifications du cadre canadien de réglemen-
tation et de surveillance.

Le gouvernement a fait connaître son intention
d’adopter les modifications législatives nécessaires
au cours de l’an 2000.

Plusieurs des modifications suggérées dans le docu-
ment d’orientation représentent des défis particuliers
pour la SADC. Par exemple, on entend permettre
aux banques de structurer leur exploitation selon le
modèle (une société mère et ses filiales) actuellement
utilisé par les grandes banques ou selon une nouvelle
structure de société de portefeuille, l’institution de
dépôt devenant alors l’une de plusieurs sociétés 
affiliées. Les banques auraient également le droit de
confier certaines activités commerciales (cartes de
crédit, par exemple) à une société affiliée extérieure.
La structure de société de portefeuille pourrait
représenter des défis pour la SADC, puisque ces 
conglomérats rendraient beaucoup plus complexes
l’évaluation des risques et la résolution des 
problèmes de ces institutions.

L’un des quatre « principes fondamentaux » 
sur lesquels repose le document d’orientation 
stipule qu’il convient d’alléger le fardeau réglemen-
taire dans toute la mesure du possible. Le document
recommande de simplifier le Code des pratiques
commerciales et financières saines (le Code), grâce 
à une meilleure collaboration avec le BSIF et avec 
les organismes de réglementation provinciaux. La
refonte des normes et des procédures administratives
connexes va bon train et la SADC a déjà consulté
ses institutions membres, le BSIF et d’autres
intéressés à ce sujet et continuera à le faire. Nous
devons donc nous efforcer d’actualiser le Code et
d’alléger le processus de production de rapports tout
en veillant à ce que les institutions membres et leurs
conseils d’administration conservent une obligation
de rendre compte et que la Société demeure en
mesure d’évaluer les risques auxquels elle s’expose 
et de constater si le Code est respecté ou non.

La SADC devra peut-être aussi composer avec
d’autres modifications proposées dans le document
d’orientation (exemples : réduire le capital minimum
requis pour fonder une institution de dépôt, permet-
tre à certaines coopératives de crédit et certaines
associations de coopératives de crédit d’adhérer 
à la SADC, permettre aux banques d’être détenues
par des particuliers et par des entreprises). Mises
ensemble, les modifications annoncées dans le 
document d’orientation pourraient, si elles étaient
mises en œuvre, avoir des répercussions considérables
sur les institutions membres de la SADC au fil du
temps, et la Société pourrait avoir plus de mal à
cerner et à quantifier les risques menaçant le régime
d’assurance-dépôts.

La SADC entend par risque lié à la réglementation
et aux politiques le risque que représentent les
changements apportés au cadre de réglementation
du secteur canadien des services financiers. Pour
gérer ce risque, nous devons réaliser notre objectif
de gestion des relations avec les intéressés. La
Société doit contribuer judicieusement à l’élabora-
tion du cadre de réglementation et de surveillance 
et collaborer avec les organismes de réglementation
dans le but de réduire au minimum les risques 
de faillite.

Règlements administratifs

Les Règlements administratifs sur l’exemption 
d’assurance-dépôts, entrés en vigueur en 
octobre 1999, permettent aux institutions qui 
n’acceptent que des dépôts de gros de plus de 
150 000 $ de se désaffilier de la SADC. Au 
31 mars 2000, deux institutions avaient exercé 
ce droit.

1.1.4 Environnement interne

Caisse d’assurance-dépôts

Le contexte de planification est également façonné
par des questions et des événements internes. Ainsi,
la SADC doit décider s’il convient d’établir une
caisse d’assurance-dépôts ou s’il est préférable de
continuer à compter sur une provision ou sur le

Résumé du plan d’entreprise 2000-2001 à 2004-2005
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post-financement, ou les deux, pour couvrir les
coûts de futures faillites d’institutions membres. 
Les deux solutions comportent des avantages et 
des inconvénients.

La SADC maintient une provision pour pertes liées à
l’assurance-dépôts depuis 1993. Après l’élimination
de la dette et du déficit au cours de l’exercice 1998-
1999, nous avons réduit de près de 75 pour 100 le
revenu en primes, qui est passé de 515 millions de
dollars en 1998 à 134 millions en 1999. La Société
doit choisir la méthode la plus rentable pour fournir
de l’assurance-dépôts tout en s’acquittant de son
mandat et de ses objectifs. Nous examinons actuelle-
ment son mode de provisionnement et le bien-fondé
d’une caisse d’assurance-dépôts.

Examen spécial du Bureau du vérificateur général

Tous les cinq ans, le Bureau du vérificateur général
(BVG) procède à un examen spécial de la SADC,
comme c’est le cas pour toutes les sociétés d’État.
Cet examen est distinct de la vérification annuelle de
la Société par le BVG. Le rapport du dernier examen
spécial, qui a eu lieu en 1999, conclut que la Société
est généralement bien gérée et qu’elle a déjà entre-
pris de nombreux projets dans le but de donner
suite aux recommandations, qui portent avant tout
sur les trois points suivants :

1 actualiser le Code des pratiques commerciales
et financières saines et simplifier le processus
de compte rendu ;

2 accroître l’efficacité des échanges d’informa-
tions entre la SADC et le BSIF ;

3 accroître l’efficacité des communications 
destinées au public.

En ce qui concerne ces trois points :

1 Dans le cadre de ses rondes habituelles de
consultation, la SADC compte diffuser, 
vers la fin du printemps 2000, un projet de
règlement administratif concernant le Code

accompagné d’explications ou observations.
Nous prévoyons que, une fois terminée la
série de consultations, le règlement adminis-
tratif relatif au Code actualisé sera adopté au
début de 2001.

2 La SADC et le BSIF ont convenu de la
manière d’améliorer l’efficacité de leur partage
de l’information et considèrent apporter des
modifications à la loi à cet effet.

3 La SADC mettra en œuvre un plan quinquen-
nal de sensibilisation à l’assurance-dépôts.

Nous étudions maintenant de plus près chacune des
recommandations du BVG et nous élaborons des
plans de travail. Comme nous venons tout juste de
prendre connaissance de ces recommandations, nous
ne sommes pas encore à même de mesurer l’ampleur
des ressources dont nous aurons besoin pour donner
suite aux recommandations. Si d’importantes
ressources additionnelles s’avèrent nécessaires, la
demande sera soumise au conseil d’administration
de la Société.

Aide internationale

La SADC reçoit de plus en plus de demandes 
d’assistance d’autres pays qui souhaitent établir 
un régime d’assurance-dépôts ou modifier leur
régime existant. Divers pays émergents en quête de
stabilité financière, de croissance économique et de
prospérité viennent chercher conseil auprès de la
SADC, pour en savoir plus sur les avantages de 
l’assurance-dépôts comme facteur de stabilité finan-
cière. Comme le Canada joue un rôle de plus en plus
prépondérant dans ce domaine, la SADC s’attend 
à recevoir de plus en plus de demandes de cette
nature. Ce type d’assistance cadre bien avec les
intentions du gouvernement, qui souhaite une plus
grande collaboration internationale en matière de
réglementation des institutions financières. De 
plus, ces activités permettent à la SADC d’être plus
informée sur les régimes d’assurance-dépôts d’autres
pays et d’élargir ses contacts dans le monde.

CHAPITRE 1 — Contexte de planification
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1.2 Principes à l’appui du plan
Voici les principes sur lesquels s’appuie la rédaction
du plan d’entreprise quinquennal.

Ressources humaines

La SADC entend maintenir un personnel suffisant
pour atteindre ses objectifs. Le niveau des effectifs
pourrait varier au cours de la période de référence,
en réponse à de nouvelles situations ou à l’évolution
du profil de risque de ses institutions membres.

Utilisation des estimations

Les états financiers pro forma de la Société sont for-
cément basés sur diverses estimations et hypothèses.
Les principaux postes reposant sur des estimations
sont la provision pour garanties et la provision pour
pertes liées à l’assurance. Ces provisions sont
décrites à la page 10.

Stratégie de placement

La SADC a élaboré sa stratégie de placement en
s’appuyant sur deux grands principes :

1 Le risque de crédit et le risque de marché
doivent être circonscrits.

2 Le portefeuille de placement constitue la 
première source de financement des activités 
d’intervention.

Nous limiterons le risque de crédit en n’investissant
que dans des titres de première qualité, conformé-
ment aux lignes directrices du ministère des
Finances, et en ne plaçant qu’un montant limité
auprès de chaque institution.

Budget de fonctionnement

Le budget de fonctionnement de la Société s’établit à
19,5 millions de dollars pour l’exercice 2000-2001.
Si la SADC devait intervenir auprès d’une institution
membre, elle demanderait à son conseil d’adminis-
tration d’approuver tout financement additionnel
requis.

Activités internationales

La SADC demeurera présente sur la scène interna-
tionale et continuera de fournir conseils et 
renseignements à d’autres pays.

1.3 Hypothèses de planification
Le plan d’entreprise quinquennal repose sur les
hypothèses suivantes.

Mandat et objets

Aucune modification importante du mandat et 
des objets de la SADC n’est prévue pendant la 
période de référence.

Profil de risque des institutions membres

Au 31 décembre 1999, la SADC comptait 
111 institutions membres. Nous supposons que 
ce nombre variera légèrement au cours de la 
période de référence. Toutefois, nous ne nous 
attendons pas à ce que le risque lié aux 
institutions membres augmente sensiblement.

Faillites d’institutions membres

L’expérience nous pousse à prévoir d’autres faillites
d’institutions membres, bien qu’il soit difficile d’en
prédire exactement le moment, le nombre et les 

Résumé du plan d’entreprise 2000-2001 à 2004-2005

8

PROFIL DES INSTITUTIONS
MEMBRES

En 1999, la répartition des dépôts assurés
entre les divers types d’institutions membres
de la SADC est demeurée sensiblement la
même qu’en 1998. Par contre, la part que les
dépôts assurés représentent par rapport à
l’ensemble des dépôts a augmenté en 1999
pour l’ensemble du secteur, alors qu’elle
diminuait depuis quatre ans (voir le tableau
de la page 11).



circonstances. Nous ne prévoyons toutefois aucune
perte importante résultant de la faillite d’institutions
membres pendant la période de référence. Nous 
continuerons de nous doter de plans d’urgence pour
être prêts à réagir en cas de faillite d’une institution
membre. L’évolution rapide du secteur financier
canadien pourrait nous amener à modifier nos pra-
tiques d’intervention auprès d’institutions membres
en difficulté. En outre, la rapidité et l’ampleur de
cette évolution pourraient avoir une incidence sur 
les ressources requises dans l’avenir.

Revenu en primes

Le revenu en primes est désormais fonction du
barème de primes différentielles adopté pendant
l’exercice 1999-2000. Les institutions membres sont
classées en quatre catégories de prime. L’adoption de
ce barème s’accompagne d’une période de transition
de deux ans (les notes quantitatives sont majorées de
20 pour 100 la première année et de 10 pour 100 la
deuxième année).

L’exercice 2000-2001 correspond à la deuxième
année de transition et les taux de prime demeureront
les mêmes pendant toute cette période. Nous
prévoyons que le revenu en primes sera de 
l’ordre de 135 millions de dollars pour l’exercice
2000-2001, compte tenu des taux suivants
attribués aux catégories 1 à 4 respectivement :
0,0417 pour 100 (1/24 pour 100), 0,0833 pour 100
(1/12 pour 100), 0,1667 pour 100 (1/6 pour 100) 
et 0,1667 pour 100 (1/6 pour 100).

Après la période de transition, les notes des institu-
tions ne seront pas rajustées et le taux de prime de
la catégorie 4 devrait augmenter à 33 points de base,
au maximum permis par la Loi sur la SADC.

Les taux de prime sont revus chaque année en fonc-
tion de la conjoncture. Toutefois, étant donné qu’en 

2000-2001 nous nous pencherons sur les critères 
et les définitions utilisés dans le Règlement adminis-
tratif sur les primes différentielles, sur les avantages
de constituer une caisse d’assurance-dépôts et sur la
méthode de la SADC en matière de provisionnement
à l’égard des pertes liées à l’assurance-dépôts, aucun
revenu en primes n’est inclus dans le présent plan
d’entreprise pour 2001-2002 et les exercices 
subséquents. Peu importe le scénario de primes, 
les institutions membres devront payer une prime
correspondant au moins au minimum prévu par 
la Loi sur la SADC.

Emprunts

Le plan d’entreprise ne prévoit aucun emprunt au
cours de la période de planification, même s’il se
pourrait que la Société doive contracter de nouveaux
emprunts pour faire face à la faillite d’institutions
membres ou pour intervenir auprès d’institutions 
en difficulté. Le revenu en primes, les recouvrements
de prêts et de réclamations et les intérêts créditeurs
devraient suffire à financer les engagements en cours

CHAPITRE 1 — Contexte de planification
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et l’exploitation de la Société. La SADC prévoit en
fait d’enregistrer un bénéfice net d’exploitation à
chaque exercice couvert par le plan.

Revenus de placement

Selon les prévisions, les revenus de placement de 
la Société devraient plus que suffire à financer son
exploitation pendant la période de référence. La
stratégie de placement sur laquelle repose cette
hypothèse est décrite à la section 1.2.

Provision pour garanties

Dans le passé, la Société a fourni des garanties
visant à faciliter la résolution des difficultés finan-
cières auxquelles faisaient face certaines institutions
membres. La provision est estimée annuellement 
en fonction des paiements en espèces qu’exigera 
le respect de ces garanties. On estime que le total 
des paiements effectués au cours de la période de
planification s’élèvera à 55 millions de dollars et ce 
montant figure dans les états financiers pro forma
présentés à l’annexe B.

Provision pour pertes liées à l’assurance-dépôts

La SADC entend maintenir cette réserve en cas 
de pertes engendrées par la faillite d’institutions 
membres. La provision pour pertes liées à l’assurance-
dépôts correspond au montant des pertes qui, selon
les meilleures estimations de la Société, résulteront 
de l’assurance des dépôts détenus par les institutions
membres.

Pour établir cette provision, la Société : i) évalue 
le risque global que représente l’ensemble de ses
institutions membres, d’après la connaissance 
particulière qu’elle a de chacune ; ii) utilise un 
système de pondération des risques en fonction 
du marché pour prévoir les pertes liées aux dépôts
assurés ; iii) prend en considération le pourcentage
des pertes qu’elle a enregistrées au cours des 
neuf années précédentes par suite de la faillite 
d’institutions membres. Ces données sont fondées
sur la valeur actuelle.

Le système de pondération des risques subit 
l’influence de deux facteurs, soit la cote de solvabi-
lité des institutions membres et les écarts du marché
entre les obligations de sociétés et les obligations de
référence émises par le gouvernement du Canada
pour des durées comparables. Au 31 mars 1999,
cette provision s’établissait à 400 millions de dollars.
En 2000-2001, cette provision (tout comme la 
formule servant à son établissement) sera réévaluée.
Toutefois, aux fins de la planification, on estime 
que ce montant ne devrait pas changer au cours 
de la période de référence.

Provision pour pertes sur prêts et réclamations à
recouvrer

Cette provision représente la meilleure estimation
des pertes que la Société est susceptible de subir 
relativement aux prêts et réclamations à recouvrer.
On détermine cette provision annuellement en 
évaluant les stratégies de cession d’éléments d’actif
mises en œuvre par les liquidateurs, les séquestres 
et les gestionnaires, et en estimant les pertes futures 
suivant les versements prévus aux créanciers.

La Société radie, en partie ou en totalité, les prêts 
et réclamations à recouvrer qui, à son avis, sont
devenus des mauvaises créances. Si la Société en
vient à recouvrer des sommes à ce titre, celles-ci 
sont d’abord inscrites au poste des recouvrements 
de sommes radiées avant que tout montant 
supplémentaire ne soit comptabilisé comme 
produit divers.

Baux

Au cours de l’an 2000, la Société négociera un 
nouveau bail pour son bureau de Toronto. Le plan 
financier tient compte d’une diminution de l’ensemble
des frais liés aux locaux, diminution attribuable à 
la situation actuelle du marché immobilier, aux taux
en vigueur et à la récente renégociation du bail
d’Ottawa.

Résumé du plan d’entreprise 2000-2001 à 2004-2005
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Institutions membres de la SADC
Nombre d’institutions membres

1999 1998 1997 1996 1995

Banques can. et filiales 37 35 37 34 31

Filiales de banques étrangères 45 46 49 49 47

Sociétés de fiducie et de prêt can. 29 32 27 32 40

Total 111 113 113 115 118

Total des dépôts (millions de dollars) Dépôts assurés (millions de dollars)

1999 1998 1997 1996 1995 1999 1998 1997 1996 1995

Banques can. et 
filiales 770 727 750 107 690 615 602 232 566 288 272 749 264 971 272 652 268 756 259 515

Filiales de banques
étrangères 59 585 63 045 56 494 54 921 52 234 8 352 7 453 7 328 7 841 7 710

Sociétés de fiducie 
et de prêt can. 49 076 48 918 47 536 61 151 65 600 35 469 35 988 37 060 51 770 56 383

Total 879 388 862 070 794 645 718 304 684 122 316 570 308 412 317 040 328 367 323 608

Pourcentage du total des dépôts assurés Dépôts assurés / total des dépôts (%)

1999 1998 1997 1996 1995 1999 1998 1997 1996 1995

Banques can. et 
filiales 86,2 85,9 86,0 81,8 80,2 35,4 35,3 39,5 44,6 45,8

Filiales de banques 
étrangères 2,6 2,4 2,3 2,4 2,4 14,0 11,8 13,0 14,3 14,8

Sociétés de fiducie 
et de prêt can. 11,2 11,7 11,7 15,8 17,4 72,3 73,6 78,0 84,7 85,9

Total 100 100 100 100 100 36,0 35,8 39,9 45,7 47,3

Les écarts entre les totaux fournis dans le présent plan et ceux de plans antérieurs sont dus à des modifications apportées par certaines institutions à leur
déclaration de dépôts assurés.

Dépôts assurés et totaux au 30 avril. Nombre de membres au 30 nov. 1995, au 15 oct. 1996 et aux 31 déc. 1997, 1998 et 1999.
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1.4 Hypothèses économiques
Les principales hypothèses économiques retenues
pour la période de planification reposent sur les
résultats de l’Enquête auprès du secteur privé 
réalisée par le ministère des Finances, en septembre
1999, et sur les données produites par la Banque 
du Canada à la lumière de ces résultats. L’enquête
fait ressortir les prévisions illustrées dans le tableau
ci-dessous quant à la conjoncture économique des
cinq prochaines années.

Le montant des primes est directement lié au 
volume des dépôts assurés.

En résumé, on peut s’attendre à un ralentissement 
relativement modéré de la croissance économique au
cours des cinq prochaines années, à une légère aug-
mentation du taux de croissance de l’indice des prix 
à la consommation et des taux d’intérêt à court terme
et à un taux de croissance annuel moyen du volume
des dépôts assurés de l’ordre de 2,1 pour 100 de
2000-2001 à 2004-2005. Tout écart par rapport 
aux prévisions correspondra sans doute à une hausse 
plus marquée des taux d’intérêt ou à une croissance
économique moins rapide, ou aux deux, compte tenu
des risques présents dans le contexte de planification
(tensions inflationnistes latentes et volatilité des
marchés).

Prévisions touchant les dépôts assurés, l’agrégat M2+, les bons du Trésor à
3 mois, l’IPC et le PIB réel
(variation de pourcentage d’un exercice à l’autre ; les prévisions débutent en 2000–2001)

1999–2000 2000–2001 2001–2002 2002–2003 2003–2004 2004–2005

Dépôts assurés 2,65 2,54 2,30 2,11 1,96 1,80

M2+ 3,40 3,30 3,53 3,33 3,35 3,46

Bons à 3 mois (%) 4,75 5,07 5,13 5,02 4,78 4,97

IPC 1,60 1,90 1,90 1,80 1,80 1,90

PIB réel 3,60 2,90 2,70 2,70 2,90 2,60

Dépôts assurés / total des dépôts

Banques can. et
filiales

Filiales de banques
étrangères
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0

20

1995

40

60

80

100

1996 1997 1998 1999



13
CHAPITRE 2 — Plans d’affaires

2.1 Modèle de gestion
Le modèle de gestion est une représentation des
fonctions de la Société. Tous les services participent
d’une manière ou d’une autre à l’exécution de ces
fonctions. La SADC maintient dans toutes ses divi-
sions un effectif de base se composant d’employés
d’expérience, auxquels s’ajoutent des collaborateurs
externes lorsque la situation le justifie.

Ce modèle découle de la Loi sur la SADC, du 
mandat officiel de la Société et d’autres obligations
légales – ce qui illustre bien le fait que le mandat
légal dicte l’orientation de la Société avant toute
chose.

2.0 Plans d’affaires
MANDAT LÉGAL

1. Fournir une assurance contre les risques 
de perte totale ou partielle de dépôts.

2. Participer à l'instauration de normes des
pratiques commerciales et financières
saines chez les institutions membres 
et encourager la stabilité du système 
financier au Canada.

3. Poursuivre les fins visées aux points 
ci-dessus à l'avantage des personnes qui
détiennent des dépôts auprès d'institu-
tions membres et de manière à minimiser
les possibilités de perte pour elle-même.
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Modèle de gestion
Obligations de la Société aux termes de la Loi, de son mandat et d’autres obligations légales

À l’avantage des déposants :

...tout en réduisant les risques de perte.

Conseil d’administration

Régie Directives Prise de décision stratégique Gérance

Gestion et orientation de la Société

Assurance et évaluation des risques
Communications Systèmes informatiques Obligations liées à l’actif en liquidation

Réclamations et recouvrements Gestion des ressources humaines Services juridiques 
Finances Vérification et consultation Administration

Politique Planification et évaluation Gestion, contrôle et 
du rendement vérification

❚ Résolution en cas de faillite
(Intervention)

❚ Gestion de l’actif et du passif
❚ Gestion des remboursements 

de dépôts
❚ Trésorerie
❚ Liaison avec les intéressés

❚ Évaluation des risques
❚ Gestion des risques
❚ Conformité des institutions

membres à la loi et aux 
règlements administratifs

❚ Mesure et gestion du rendement
des liquidateurs et des 
mandataires

❚ Renseignements aux déposants
– Information du public

❚ Déclaration des dépôts 
assurés et barème de primes 
différentielles

❚ Gestion de l’actif, des 
réclamations et des litiges

❚ Établissement de politiques
(recherche et analyse)

❚ Examen et élaboration des
règlements administratifs

❚ Modifications législatives

❚ Mesure et gestion du rendement
et rapports

❚ Contrôle interne et vérification

❚ Risque de non-protection des
déposants

❚ Risque de perte de compétences
internes

❚ Risque financier / économique
❚ Risque lié à la réglementation 

et aux politiques
❚ Risque technologique

❚ Risque de marché
❚ Risque de réputation

Fonctions principales

Risques liés à l’environnement

Contribuer à la stabilité
du système financier

Fournir une
assurance-dépôts

Promouvoir le respect de 
pratiques commerciales 

et financières saines
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CHAPITRE 2 — Plans d’affaires

2.2 Résultats obtenus par rapport
aux objectifs antérieurs

Les objectifs décrits dans le Résumé du Plan 
d’entreprise 1999-2000 à 2003-2004 constituent 
la suite logique des priorités adoptées dans les plans
antérieurs (voir à la page 19) et sont fondés sur le
mandat de la Société et sur son analyse de la con-
joncture économique et financière d’alors.

Les résultats obtenus par rapport à ces objectifs 
sont décrits dans la fiche de rendement de l’exercice
1999-2000, présentée ci-après. La fiche fait état des
résultats enregistrés au 31 décembre 1999, soit à la
fin du troisième trimestre de l’exercice 1999-2000.

OBJECTIFS POUR LA PÉRIODE
DE 1999-2000 À 2003-2004

1. Maintenir une solide fonction 
opérationnelle de base afin de réduire au
minimum les coûts de l’assurance-dépôts.

2. Assurer l’efficacité et la rentabilité de
l’exploitation de la Société.

3. Se tenir au fait des questions d’actualité
afin d’évaluer et de proposer des politiques
officielles.

4. Mieux renseigner les consommateurs.
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2.3 Orientation stratégique :
objectifs pour la période 
de planification

La SADC s’est fixé quatre objectifs à l’appui de son
mandat légal. Comme l’illustre le tableau ci-dessous,
les objectifs de la Société ont évolué depuis 1994-
1995 : certains ont été atteints, de nouveaux ont été
établis et d’autres ont été modifiés en réponse à
l’évolution de l’environnement.

La SADC améliorera ses systèmes internes d’évalua-
tion et de gestion des risques pendant la période de
référence.

Rembourser les emprunts 
et éliminer le déficit

Réduire les risques de perte

Mettre en oeuvre des modifications 
législatives et des recommandations

Solide fonction opérationnelle de base

Améliorer la productivité 
et le rapport coûts-efficacité

Personnel de première qualité

Proposer et évaluer des politiques

Relations externes

Maintenir une solide fonction 
opérationnelle de base afin de réduire 
au minimum les coûts de 
l’assurance-dépôts

Assurer l’efficacité et la rentabilité 
de l’exploitation

Se tenir au fait des questions 
d’actualité en vue d’évaluer et 
de proposer des politiques officielles

Mieux renseigner les consommateurs

Gérer proactivement les risques liés à 
l’assurance-dépôts

Assurer la stabilité financière et 
l’exploitation efficace de la SADC

Maintenir un effectif et des connaissances 
solides, entre autres en matière de ressources 
humaines et de technologie

Évaluer et améliorer continuellement les 
relations avec les parties intéressées

Priorités de 
1994–1995  à 1998–1999

Objectifs de 
1999–2000 

Objectifs de 2000–2001 
à 2004–2005

� �



Résumé du plan d’entreprise 2000-2001 à 2004-2005

20

Év
al

u
er

 e
t 

am
él

io
re

r
co

n
ti

n
u

el
le

m
en

t 
le

s
re

la
ti

o
n

s 
av

ec
 le

s
p

ar
ti

es
 in

té
re

ss
ée

s 

A
ss

u
re

r 
la

 s
ta

b
ili

té
fi

n
an

ci
èr

e 
et

 l’
ex

-
p

lo
it

at
io

n
 e

ff
ic

ie
n

te
d

e 
la

 S
A

D
C

❚
D

eg
ré

 d
e 

co
n

n
ai

ss
an

ce
 e

t 
d

e
co

n
fi

an
ce

 d
es

 d
ép

o
sa

n
ts

❚
N

o
m

b
re

 d
’in

st
it

u
ti

o
n

s 
m

em
b

re
s 

re
sp

ec
ta

n
t 

le
s

rè
g

le
m

en
ts

 a
d

m
in

is
tr

at
ifs

 
d

e 
la

 S
A

D
C

❚
Év

o
lu

ti
o

n
 (%

) d
u

 n
o

m
b

re
 d

e
la

cu
n

es
 à

 l’
ég

ar
d

 d
u

 C
o

d
e

❚
Pa

ss
ag

e 
d

es
 in

st
it

u
ti

o
n

s
m

em
b

re
s 

d
’u

n
e 

ca
té

g
o

ri
e 

d
e

p
ri

m
e 

à 
u

n
e 

au
tr

e

❚
C

o
n

fo
rm

it
é 

d
e 

la
 S

A
D

C
 a

u
x

ex
ig

en
ce

s 
d

es
 a

u
to

ri
té

s 
et

 a
u

x
re

co
m

m
an

d
at

io
n

s 
is

su
es

 d
es

vé
ri

fi
ca

ti
o

n
s

❚
R

en
d

em
en

t 
p

ar
 r

ap
p

o
rt

 a
u

b
u

d
g

et

❚
Im

p
o

rt
an

ce
 d

u
 s

u
rp

lu
s/

d
es

p
ro

vi
si

o
n

s

❚
Se

n
si

b
ili

sa
ti

o
n

 a
cc

ru
e 

d
’u

n
e

an
n

ée
 à

 l’
au

tr
e 

– 
au

 m
o

in
s

70
 p

o
u

r 
10

0 
ap

rè
s 

ci
n

q
 a

n
s

❚
C

o
n

fo
rm

it
é 

to
ta

le
 d

es
 

in
st

it
u

ti
o

n
s 

m
em

b
re

s

❚
D

im
in

u
ti

o
n

 d
u

 n
o

m
b

re
 d

e
la

cu
n

es
 d

’u
n

e 
an

n
ée

 à
l’a

u
tr

e

❚
A

m
él

io
ra

ti
o

n
 d

e 
la

 r
ép

ar
ti

-
ti

o
n

 e
n

tr
e 

le
s 

ca
té

g
o

ri
es

 d
e

p
ri

m
e 

d
’u

n
e 

an
n

ée
 à

 l’
au

tr
e

❚
C

o
n

fo
rm

it
é 

to
ta

le
 d

e 
la

SA
D

C

❚
C

o
û

ts
 r

ée
ls

 e
t 

p
ré

vu
s 

d
an

s
le

s 
lim

it
es

 d
u

 b
u

d
g

et

❚
Si

tu
at

io
n

 e
xc

éd
en

ta
ir

e 
et

 r
és

er
ve

s 
en

ti
èr

em
en

t
p

ro
vi

si
o

n
n

ée
s

❚
C

o
n

ce
vo

ir
 e

t 
m

et
tr

e 
en

 p
la

ce
 u

n
e 

st
ra

té
g

ie
d

e 
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

❚
A

p
p

o
rt

er
 d

es
 s

o
lu

ti
o

n
s 

ef
fi

ca
ce

s 
et

p
ro

m
p

te
s 

au
x 

p
ro

b
lè

m
es

 d
es

 in
st

it
u

ti
o

n
s

m
em

b
re

s

❚
Pr

o
d

u
ir

e 
d

es
 p

la
n

s 
d

’e
n

tr
ep

ri
se

 e
t 

d
es

 
ra

p
p

o
rt

s 
an

n
u

el
s 

d
e 

q
u

al
it

é

❚
Pr

o
cé

d
er

 à
 d

es
 v

ér
if

ic
at

io
n

s 
in

te
rn

es

❚
Po

u
rs

u
iv

re
 le

s 
ac

ti
vi

té
s 

su
r 

la
 s

cè
n

e 
in

te
rn

at
io

n
al

e

❚
Ét

u
d

ie
r 

le
s 

q
u

es
ti

o
n

s 
d

’a
ct

u
al

it
é,

d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u
 p

ro
ce

ss
u

s 
d

e 
g

es
ti

o
n

 d
es

 
co

n
n

ai
ss

an
ce

s

❚
A

cc
ro

ît
re

 la
 c

o
lla

b
o

ra
ti

o
n

 a
ve

c 
le

 B
SI

F
et

 le
s 

o
rg

an
is

m
es

 d
e 

ré
g

le
m

en
ta

ti
o

n
p

ro
vi

n
ci

au
x

❚
M

es
u

re
 e

t 
g

es
ti

o
n

 e
ff

ic
ac

es
 d

u
 r

en
d

em
en

t
à 

to
u

s 
le

s 
p

al
ie

rs

❚
Ét

ab
lis

se
m

en
t 

d
e 

re
p

èr
es

 p
o

u
r 

se
 c

o
m

p
ar

er
à 

d
’a

u
tr

es
 a

ss
u

re
u

rs
-d

ép
ô

ts
 (p

ra
ti

q
u

es
ex

em
p

la
ir

es
)

❚
G

es
ti

o
n

 d
es

 c
o

n
n

ai
ss

an
ce

s

❚
Ef

fi
ca

ci
té

 d
u

 p
ro

ce
ss

u
s 

d
e 

p
la

n
if

ic
at

io
n

d
’e

n
tr

ep
ri

se

❚
M

éc
an

is
m

e 
d

e 
re

m
b

o
u

rs
em

en
t 

d
es

 d
ép

ô
ts

re
n

ta
b

le

❚
St

ra
té

g
ie

s 
d

e 
liq

u
id

at
io

n
 e

ff
ic

ac
es

 e
t

ad
éq

u
at

es

❚
In

it
ia

ti
ve

s 
su

r 
la

 s
cè

n
e 

in
te

rn
at

io
n

al
e

❚
Fo

n
ct

io
n

 d
e 

tr
és

or
er

ie
 e

ff
ic

ac
e 

;é
va

lu
at

io
n

co
n

ti
n

u
e 

d
es

 n
iv

ea
u

x 
d

e 
p

rim
e 

et
 d

u
 s

u
rp

lu
s,

ai
n

si
 q

u
e 

d
e 

la
 m

ét
h

od
e 

d
e 

p
ro

vi
si

on
n

em
en

t

❚
U

ti
lis

at
io

n
 ju

d
ic

ie
u

se
 d

e 
la

 t
ec

h
n

o
lo

g
ie

❚
P

la
n

if
ic

at
io

n
 s

tr
at

ég
iq

u
e 

en
 m

at
iè

re
 d

e
re

ss
o

u
rc

es
 h

u
m

ai
n

es

À
 l’

av
an

ta
ge

 d
es

 d
ép

os
an

ts
 :

Fo
u

rn
ir

 u
n

e 
 

P
ro

m
o

u
vo

ir
 le

 r
es

p
ec

t 
 

C
o

n
tr

ib
u

er
 à

 la
 s

ta
b

ili
té

 
as

su
ra

n
ce

-d
ép

ô
ts

d
u

 C
o

d
e

d
u

 s
ys

tè
m

e 
fi

n
an

ci
er

…
to

ut
 e

n 
ré

du
is

an
t l

es
 ri

sq
ue

s 
de

 p
er

te
.

P
er

sp
ec

ti
ve

s
O

b
je

ct
if

s
M

es
u

re
s

C
ib

le
s

St
ra

té
g

ie
s

Finances/exploitationIntéressés/clients

2.4 Fiche de rendement 2000-2001 à 2004-2005 — Les nouveaux objectifs
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2.5 Initiatives spéciales – 
Plans stratégiques

Au moment d’établir les objectifs de la Société, s’est
imposée la nécessité d’adopter des plans stratégiques
dans des secteurs précis. Par exemple, le plan
stratégique en matière de ressources humaines 
précisera de quelle manière on aidera les employés
qui assureront éventuellement la relève de postes 
clés à parfaire leurs compétences. Quant au plan

stratégique en matière de technologie de l’informa-
tion, il permettra à la Société de tenir à jour son
environnement informatique, de répondre à ses
besoins fonctionnels à court et à long terme et de
faire évoluer cet environnement au besoin. De plus,
la SADC se dotera d’un plan complet et pleinement
intégré visant à mieux faire connaître et comprendre
l’assurance-dépôts dans le public.
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CHAPITRE 3 — Plan financier

Le plan financier quinquennal repose sur les
hypothèses économiques et de planification exposées
aux sections 1.3. et 1.4. Ces hypothèses constituent
les estimations de la direction sur les événements
prévus pendant la période de planification. Suivant
nos analyses actuelles, peu d’écarts sont à prévoir par
rapport au plan. Toutefois, il est toujours possible que
ces hypothèses soient infirmées puisqu’elles dépendent
de variables et d’événements futurs inconnus.

3.1 Résultats financiers – 
1998-1999 et 1999-2000

Cette section donne un aperçu du rendement obtenu
par la SADC par rapport au plan, à l’égard des 
exercices 1998-1999 et 1999-2000, ainsi que 
du plan d’exploitation appuyant les objectifs de 
l’exercice financier se terminant le 31 mars 2001.

3.1.1 Rendement obtenu par rapport 
au plan – Résultats financiers clés

On trouvera, à l’annexe B, des états financiers pro
forma quinquennaux qui regroupent les résultats 
financiers de la Société pour 1998-1999, de même
que les prévisions pour 1999-2000 par rapport au
plan approuvé. Le tableau ci-dessous résume les résul-
tats de la SADC à l’égard d’une sélection de secteurs
clés pour les exercices 1998-1999 et 1999-2000.

Résultats de 1998-1999 par rapport au plan

Le revenu en primes a été de 18 millions de dollars
inférieur au plan, en raison d’une diminution de 
3,4 pour 100 des dépôts assurés qui ont totalisé 
308 milliards de dollars au lieu des 319 milliards 
de dollars prévus dans le plan.

3.0 Plan financier

Résultats financiers clés
Exercices clos le 31 mars
(en millions de dollars)

1999 1999 2000 2000
Plan approuvé Chiffres réels Plan approuvé Prévisions

Primes 533 515 125 134

Intérêts sur encaisse et placements 
à court terme 17 27 33 32

Prêts à recouvrer 168 152 126 80

Réclamations à recouvrer 146 142 36 100

Provision pour pertes 75 26 26 26

Provision pour garanties 578 575 65 55

Provision pour pertes liées à 
l’assurance-dépôts 500 400 400 400

Surplus (Déficit) (162) 26 191 175
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Les intérêts réalisés sur l’encaisse et les placements 
à court terme dépassent de 10 millions les chiffres
prévus en raison d’une amélioration des rendements
combinée à des soldes de trésorerie supérieurs par
rapport au plan. Le solde mensuel moyen de l’en-
caisse a été de 550 millions de dollars, avec un 
taux de rendement moyen de 5 pour 100.

Au 31 mars 1999, les prêts à recouvrer étaient de 
16 millions de dollars inférieurs au plan approuvé 
en raison essentiellement de paiements accélérés
provenant d’un dossier de liquidation.

La provision pour pertes sur prêts et réclamations à
recouvrer est inférieure de 49 millions de dollars au
plan approuvé en raison d’une modification de son
traitement comptable. Étant donné les nouvelles
prises de position de l’Institut canadien des compta-
bles agréés à l’égard des estimations relatives aux
pertes, nous avons modifié la méthode de calcul 
de la provision pour pertes, qui s’attache à la juste
valeur et non plus à la valeur recouvrable nette 
(qui tenait compte de la valeur nominale future 
des recouvrements de l’actif en liquidation).

Au 31 mars 1999, la provision pour pertes liées à
l’assurance-dépôts s’élevait à 100 millions de dollars
de moins que prévu. Cette différence s’explique 
par la diminution des risques de perte future que
représente l’ensemble des institutions membres de la
SADC. L’amélioration de la conjoncture économique
a donné lieu à une baisse du facteur de risque appli-
cable au portefeuille des dépôts assurés en vertu 
de notre système de pondération des risques en 
fonction du marché.

Le surplus accumulé représente une différence de 
188 millions de dollars par rapport au déficit prévu.
Cet écart est principalement attribuable à une 

réduction de 144 millions de dollars des provisions
pour pertes effectuée le 31 mars 1998, à des revenus 
(28 millions de dollars) supérieurs au plan et à 
une reprise de 11 millions de dollars sur certaines
provisions pour garanties pour l’exercice clos le 
31 mars 1999.

Prévisions pour 1999-2000 par rapport 

au plan approuvé

Le revenu en primes est de 9 millions de dollars
supérieur au plan approuvé, ce qui s’explique par 
l’entrée en vigueur du Règlement administratif de la
SADC sur les primes différentielles combinée à une
augmentation du volume des dépôts assurés (qui sont
actuellement évalués à 317 milliards de dollars alors
qu’on prévoyait un total de 308 milliards de dollars).

On s’attend à ce que les prêts à recouvrer soient de
46 millions de dollars inférieurs au plan approuvé,
grâce aux paiements accélérés qu’ont pu effectuer 
les liquidateurs d’une institution en 1999-2000 en
modifiant leur stratégie de cession de l’actif, et grâce
à l’amélioration des conditions du marché du fait 
du renforcement de l’économie.

Les réclamations à recouvrer devraient s’élever à 
64 millions de dollars de plus que prévu, principale-
ment en raison d’un retard dans les recouvrements 
de l’actif de La Compagnie de fiducie Confédération.

La provision pour garanties devrait s’élever à 
10 millions de moins que prévu en raison de 
rajustements effectués en 1999. Nous fondons 
notre estimation de la provision pour garanties 
sur l’analyse de divers rapports reçus annuellement.
Les états financiers vérifiés que la Société publie dans
son Rapport annuel reflètent les rajustements qui
s’imposent à l’issue de cette analyse.

Analyse des budgets d’exploitation et d’investissement
Exercices clos le 31 mars
(en milliers de dollars)

1999 1999 2000 2000
Plan approuvé Chiffres réels Plan approuvé Prévisions

Exploitation 18 367 16 414 16 396 17 489

Investissement 375 264 287 287
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Le surplus accumulé devrait être de 16 millions de
dollars inférieur au plan approuvé. Cet écart provient
des variations enregistrées dans plusieurs comptes.

3.1.2 Rendement par rapport au 
plan – Dépenses d’exploitation 
et d’investissement

Le tableau ci-contre donne un aperçu des budgets
pour 1998-1999 et 1999-2000. Les principaux
écarts sont commentés ensuite.

Les frais d’exploitation ont été inférieurs aux prévi-
sions pendant l’exercice 1998-1999, par un facteur de
près de 2 millions de dollars, en raison essentiellement
d’une économie de 1,7 million de dollars en frais
juridiques. Nous prévoyons dépasser de 1 million 
de dollars le budget d’exploitation de l’exercice
1999-2000, surtout en raison de la mise en œuvre
du projet d’actualisation du Code des pratiques
commerciales et financières saines et de simplifica-
tion des processus administratifs connexes.

3.2 Plan financier quinquennal
(Annexe B)

Au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2000,
nous comptons percevoir de nos institutions mem-
bres des primes s’élevant à quelque 134 millions de
dollars. En vertu du nouveau Règlement adminis-
tratif sur les primes différentielles, qui prévoit des
taux de prime différents pour chaque catégorie 
de tarification, le revenu en primes prévu devrait
atteindre 135 millions de dollars pour 2000-2001.

Aucun emprunt ni aucun coût d’emprunt ne sont
prévus pendant la période de planification.

Conformément aux hypothèses de planification de 
la section 1.3, les projections financières figurant à
l’annexe B n’incluent aucun revenu en primes après
l’exercice 2000-2001. Au cours de la période de
planification quinquennale, nous prévoyons des
revenus de placement de l’ordre de 177 millions 
de dollars et des dépenses d’exploitation de 
100 millions de dollars.

Le plan pour 1999-2000 prévoit le recouvrement de
114 millions de dollars de réclamations et de prêts
impayés. Pour l’ensemble de la période de planifica-
tion, nous nous attendons à recouvrer 82 millions 
de dollars au titre de réclamations en cours, de
même que 72 millions de dollars supplémentaires 
au titre de prêts impayés.

La provision pour garanties, estimée à 55 millions
de dollars au 31 mars 2000, devrait avoir disparu
d’ici au 31 mars 2003.

Enfin, nous nous attendons à enregistrer un surplus
accumulé de 326 millions de dollars au 31 mars 2001,
et de 447 millions au 31 mars 2005.

3.3 Plans d’exploitation et 
d’investissement – 2000-2001

Le tableau suivant donne un aperçu des budgets
d’exploitation et d’investissement pour 2000-2001
et les compare à ceux des deux exercices précédents.

Analyse des budgets
Exercices clos le 31 mars
(en milliers de dollars)

1998-1999 1999-2000 1999-2000 2000-2001
Chiffres réels Plan Prévisions Plan

Exploitation 16 414 16 396 17 489 19 517

Investissement 264 287 287 400

CHAPITRE 3 — Plan financier
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L’augmentation de 3,1 millions de dollars dans les
dépenses d’exploitation prévues par rapport au 
plan de 1999-2000 s’explique essentiellement par
l’affectation de 2,5 millions de dollars aux activités
de sensibilisation et de communication, par des 
augmentations de salaire et d’autres coûts liés au
personnel, que compense une réduction du coût des
locaux. Les dépenses d’investissement de la SADC
sont consacrées au matériel informatique, au 
mobilier et à l’équipement.

3.4 Plan d’emprunt
La SADC n’a aucune dette en souffrance au 
31 décembre 1999, et nous ne prévoyons pas
effectuer d’emprunts au cours de la période de 
planification. Notre stratégie nous permet, si 
nous avons besoin de liquidités dans le cadre 
d’une intervention, d’utiliser notre portefeuille 
de titres comme première source de liquidités.
Le portefeuille fera donc le pont entre le moment 
où il faudra intervenir promptement et le moment
où il faudra emprunter en émettant des titres de
créance. De plus, nous avons établi des ententes
bancaires qui représentent une marge de gestion 
de trésorerie de 10 millions de dollars.

État pro forma du bénéfice net
Exercices clos le 31 mars
(en millions de dollars)

2000 2001 2002 2003 2004 2005 
Prévisions Plan Plan Plan Plan Plan

REVENUS

Primes 134 135 – – – –

Autres redressements et
recouvrements* – 7 19 28 – 4

134 142 19 28 – 4

EXPLOITATION

Intérêts et autres 
produits 32 29 34 37 39 40

Frais d’exploitation (17) (20) (20) (20) (20) (20)

BÉNÉFICE NET D’EXPLOITATION 15 9 14 17 19 20

BÉNÉFICE NET 149 151 33 45 19 24

* Sommes recouvrées d’éléments d’actif en liquidation qui avaient été radiées antérieurement.
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Profil de la SADC
La Société d’assurance-dépôts du Canada a été 
créée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société 
d’assurance-dépôts du Canada (Loi sur la SADC),
S.R.C. 1993, c. 3 modifié. La Société est, à toutes
fins, mandataire de Sa Majesté du chef du Canada
et figure au nombre des sociétés d’État énumérées 
à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion
des finances publiques.

La SADC rend compte au Parlement, par l’entremise
du ministre des Finances, qui délègue certaines de
ses responsabilités relatives à la SADC au secrétaire
d’État aux Institutions financières internationales. 
Le conseil d’administration de la SADC est composé
du président, des personnes qui occupent les 
postes de gouverneur de la Banque du Canada, 
de sous-ministre des Finances, de surintendant des
institutions financières et de surintendant adjoint 
des institutions financières, ainsi que de quatre
membres issus du secteur privé. Le gouverneur en
conseil nomme le président, les quatre administra-
teurs issus du secteur privé et le président et chef 
de la direction de la SADC.

Aux termes de sa loi constitutive, la Société a pour
mandat de fournir une assurance contre la perte
totale ou partielle de dépôts, de veiller à ce que ses
institutions membres suivent des pratiques commer-
ciales et financières saines et de favoriser d’une
manière générale la stabilité du système financier
canadien. Ces trois fonctions doivent être remplies
dans l’intérêt des personnes qui confient des dépôts
aux institutions membres et de façon à minimiser 
les risques de perte pour la Société.

Pour remplir son mandat, la Société compte 
sur l’appui du Bureau du surintendant des institu-
tions financières et des autorités de surveillance

provinciales. En leur qualité d’autorités de surveil-
lance, ils sont chargés de superviser le secteur 
financier et de veiller à ce que les institutions 
membres respectent les règlements et demeurent
financièrement viables. La SADC ne joue aucun 
rôle de surveillance. Elle reçoit et étudie de près les
rapports de ces autorités, mais ce n’est que lorsque
des difficultés apparaissent au sein d’une institution
membre que la Société intervient activement, en
étroite collaboration avec les organismes de régle-
mentation. Dès qu’une institution membre fait
courir un risque important à la Société, cette
dernière entreprend, dans un double but, un examen
spécial rigoureux des opérations de l’institution 
et de la valeur de son actif : pour établir clairement
le risque de perte de la Société et pour constituer 
une base de données qui lui permettra de réagir au
plus vite en cas de faillite de l’institution.

En plus des pouvoirs que lui confère sa loi constitu-
tive, la SADC peut exercer des pouvoirs auxiliaires.
La partie X de la Loi sur la gestion des finances
publiques énonce, par exemple, les dispositions
applicables aux sociétés d’État. Aux termes de la 
Loi sur les associations coopératives de crédit, la
Société peut octroyer des prêts à court terme à 
des associations coopératives de crédit ou à des
organismes gouvernementaux qui assurent des
dépôts, au sens où l’entend cette loi, afin de leur 
permettre de répondre à leurs besoins de liquidités.
Cependant, elle n’assure pas les dépôts et les titres
de créance d’associations coopératives de crédit 
ou d’organismes gouvernementaux qui assurent 
des dépôts. La SADC agit comme une courroie 
de transmission de ces fonds fédéraux vers les 
institutions membres. Elle n’assume aucun risque
financier. Jusqu’à présent, aucune demande n’a 
été faite en vertu de cette loi.
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Institutions membres
Seules sont membres de la Société des banques ainsi
que des sociétés de fiducie et des sociétés de prêt qui
sont constituées en vertu d’une loi fédérale ou provin-
ciale. Pour adhérer au régime d’assurance-dépôts, les
institutions financières doivent présenter à la SADC
une demande qui doit recevoir l’approbation de son
conseil d’administration. Les institutions provinciales
doivent par ailleurs obtenir l’autorisation de la
province dans laquelle elles ont été constituées.

Couverture d’assurance
Aux termes de la Loi sur la SADC, la protection
maximale de base qui s’applique aux dépôts 
assurables est de 60 000 $ par personne dans
chaque institution membre. La Société fournit une
assurance distincte à l’égard des dépôts assurables
détenus en propriété conjointe, en fiducie, dans des
régimes enregistrés d’épargne-retraite et dans des
fonds enregistrés de revenu de retraite, qui ne 
peut dépasser 60 000 $ pour chacun de ces types 
de dépôts.

Primes
La Société finance ses activités avec les primes que
lui versent ses institutions membres. Le montant des
primes est déterminé en fonction du total des dépôts
assurés que détient chaque institution au 30 avril de

chaque année. Jusqu’à 1999, le taux de prime était
le même pour toutes les institutions membres et 
correspondait à un pourcentage de leurs dépôts
assurés. En 1999, la Société a adopté un barème 
de primes différentielles qui comporte quatre taux
de prime différents, variant de un tiers pour cent à
un vingt-quatrième pour cent des dépôts assurés. 
En 1999-2000, les institutions membres ont payé
134 millions de dollars en primes.

Dépôts effectués au Québec
Le régime d’assurance-dépôts est le même pour
toutes les institutions membres à l’exception des
institutions constituées en vertu d’une loi provinciale
qui acceptent des dépôts dans la province de
Québec. Cette province est dotée de son propre
régime qu’administre la Régie de l’assurance-dépôts
du Québec (RADQ). Aux termes d’une entente 
conclue entre la Société et la RADQ, les dépôts 
faits au Québec dans des institutions membres 
constituées en vertu d’une loi provinciale sont 
garantis par la RADQ, tandis que les dépôts faits à
l’extérieur du Québec dans ces mêmes institutions 
sont assurés par la Société. La limite combinée de 
la protection offerte par la Société et par la RADQ
est fixée à 60 000 $. La Société assure les dépôts
confiés aux institutions membres fédérales, quelle
que soit la province où ces dépôts sont effectués.
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Annexe B — États financiers pro forma
Bilan pro forma
au 31 mars
(en millions de dollars)

1999 2000 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Réel Plan Prévu Plan Plan Plan Plan Plan

ACTIF

Encaisse et placements 
à court terme 730 517 471 685 746 799 818 842 

Primes et autres 
débiteurs 8 6 8 8 8 8 8 8 

Immobilisations 1 2 2 2 2 2 2 2 

739 525 481 695 756 809 828 852 

Prêts à recouvrer 152 126 80 41 15 – – –

Réclamations à recouvrer 142 36 100 56 34 – – –

294 162 180 97 49 – – –

Provision pour pertes 
sur réclamations et prêts 
à recouvrer (26) (26) (26) (26) (26) – – –

268 136 154 71 23 – – –

1 007 661 635 766 779 809 828 852

PASSIF

Créditeurs 6 5 5 5 5 5 5 5 

Provision pour garanties 575 65 55 35 15 – – –

Provision pour pertes liées
à l’assurance-dépôts 400 400 400 400 400 400 400 400

981 470 460 440 420 405 405 405 

Surplus accumulé 26 191 175 326 359 404 423 447

1 007 661 635 766 779 809 828 852 



État pro forma des résultats et du surplus (déficit)
Exercices clos le 31 mars
(en millions de dollars)

1999 2000 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Réel Plan Prévu Plan Plan Plan Plan Plan

REVENUS

Primes 515 125 134 135 – – – –

Intérêts sur encaisse et 
placements à court terme 27 33 32 27 34 37 39 40 

Produits divers 36 54 – 2 – – – –

578 212 166 164 34 37 39 40 

DÉPENSES

Redressement des provisions 
pour pertes (11) – 1 – – 2 – –

Recouvrement de sommes 
radiées antérieurement  (1) (4) (1) (7) (19) (30) – (4)

Intérêts sur emprunts 
au Trésor 8 – – – – – – –

Frais d’exploitation et 
d’intervention 17 16 17 20 20 20 20 20

13 12 17 13 1 (8) 20 16

BÉNÉFICE NET 565 200 149 151 33 45 19 24 

Surplus (déficit) accumulé 
au début de l’exercice (539) (9) 26 175 326 359 404 423 

Surplus accumulé à la  
fin de l’exercice 26 191 175 326 359 404 423 447
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État pro forma des flux de trésorerie
Exercices clos le 31 mars
(en millions de dollars)

1999 2000 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Réel Plan Prévu Plan Plan Plan Plan Plan

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Bénéfice net 565 200 149 151 33 45 19 24 

Postes hors caisse compris 
dans le bénéfice net

Redressement des provisions 
pour pertes (11) – 1 – – 2 – –

Intérêts à compter  
de la liquidation (26) – – – – – – –

Prêts recouvrés 73 24 72 39 26 7 – –

Réclamations acquittées 1 – – – – – – –

Réclamations recouvrées 58 72 42 44 22 14 – –

Versement de garanties (29) (521) (521) (20) (20) (15) – –

Évolution du fonds de roulement ( 7) (1) (2) – – – – –

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX 
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION 624 (226) (259) 214 61 53 19 24 

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Emprunts au Trésor

Avances (remboursements) nets (395) – – – – – – –

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX 
ACTIVITÉS DE FINANCEMENT (395) – – – – – – –

ENCAISSE ET PLACEMENTS
À COURT TERME

Augmentation (diminution) 
au cours de l’exercice 229 (226) (259) 214 61 53 19 24 

Solde au début de l’exercice 501 743 730 471 685 746 799 818 

Solde à fin de l’exercice 730 517 471 685 746 799 818 842 
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